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Vous êtes domiciliés à Collonges-sous-Salève (en résidence principale) et vous souhaitez scolariser 
votre enfant lors de la rentrée de septembre 2024 à l’école publique  « Charles Perrault » en niveau 
de petite section pour les enfants nés en 2021. Cette procédure s’applique également aux familles 
nouvellement installées sur la commune.  
 
Nous vous invitons à passer à la permanence d’inscription qui se tiendra à la mairie de Collonges-
sous-Salève aux dates et horaires suivants : 

❑ Mercredi 13 et 20 mars 2024 de 9h à 12h et de 14h à 17h 
❑ Jeudi 14 et 21 mars 2024 de 15h à 20h 

 
 Pour effectuer une pré-inscription à l’école merci de vous munir des documents suivants :   

❑ La pièce d’identité de l’enfant ;         
❑ La pièce d’identité des 2 parents ;  
❑ Un justificatif de domicile récent (facture téléphone ou énergie de moins de 3 mois) ; 
❑ Le livret de famille (accompagné d’un justificatif de l’autorité parentale si séparation ou 

divorce – dans ce cas la résidence habituelle de l’enfant doit être à Collonges-sous-Salève) ; 
❑ Le certificat de radiation (si scolarisation préalable dans une autre école) ou l’acte de 

naissance de l’enfant avec filiation ; 
❑ L’attestation de départ de l’office cantonal de la population et des migrants pour les             

familles venant de la Suisse. 
❑ Le carnet de santé de l’enfant avec la page de vaccination. La production des attestations de  

vaccination est obligatoire, conformément aux textes en vigueur. 
❑ PAI (demande d’informations et de formulaires à la directrice de l’école et à l’équipe du SEJA) 

 
ATTENTION : Seuls les dossiers complets seront acceptés. 

 
Pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018 : la couverture vaccinale obligatoire protège contre 
trois maladies différentes, la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite. La primo-vaccination (trois 
injections) pour chacune de ces trois maladies est obligatoire. 

 
Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2018 : la couverture vaccinale obligatoire protège contre 
onze maladies différentes : 

- la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, l’haemophilus influenzae de type B, le 
pneumocoque, l’hépatite B. Au moment de l’inscription, les dates de primo vaccination (trois 
injections) doivent être notées sur le carnet de santé. 
- le méningocoque de type C, les oreillons, la rougeole et la rubéole ne nécessitent que deux 
dates d’injection. 
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